
STATIONNEMENT
 INTERDIT

(sur 1 place livraison qui jouxte la
terrasse des chenizelles rue du Bourg)

TERRASSES DE L’ÉTÉ

TOUS LES SAMEDIS
A 17h00

AU DIMANCHE 08H00

du 04/07 au 23/08

ARRÊTÉ MUNICIPAL 2026/0478
DU 2 JUILLET 2026


